
BELSENTES 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JUIN 2023 

 
Présents : Mmes BLACHE Françoise, CHIROL Laurence, FISCHER Hélène, BALTASSAT Francine, 
RIBEYRE Nadia, ROZNOWSKI Monique,  
Ms BRESSO Dominique, CROS Christian, LADREYT André, VILLE Maxime. 
Absents représentés : M. FAYARD Raymond donnant pouvoir à Mme CHIROL Laurence, Mme ROSSITER 
Élisabeth donnant pouvoir à Mme RIBEYRE Nadia, M. TEYSSEIRE-ALLIRAND Lucas donnant pouvoir à M. 
BRESSO Dominique, Mme CHABAL Sylvia donnant pouvoir à Mme BLACHE Françoise, M. COCHE Olivier 
donnant pouvoir à M. LADREYT André. 
Absents : ARGAUD Lionel, BLANC Luc, REYNAUD Laëtitia. 
  
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer.   
Mme ROZNOWSKI Monique est nommée secrétaire de séance pour suppléer M.BRESSO Dominique 
 
La séance débute à 19h30. 
 
Ordre du jour :  

• Délibérations : 

- Ouverture du poste d’adjoint administratif principal 2ème classe à 28h hebdo 

- Tarif cantine 

- Limitation vitesse villages 

- Vente de bois ONF 

 

• Demande de subvention du collège St Louis au Cheylard 

• Appartement au-dessus de l’Auberge 

• Point voirie 

• Travaux salle des fêtes St Julien Labrousse 

• Projets futurs 

• Tarification Eyrium 

 

• Questions diverses 

 

 
Approbation du procès-verbal du CM du 31/03/2023 
Approuvé à l’unanimité 
 
Ouverture de poste d’adjoint administratif principal 2nde classe 
Dans le cadre de l’examen professionnel, création de poste en cas de réussite  
Ecrit passé en mars = réussite 
Oral fin juin 
 
Approuvé à l’unanimité 
 
Tarif cantine 
Suite à une augmentation des matières premières et énergie, le tarif du repas est passé de 6 € à 7 € (aucune 
augmentation depuis 2014) 
La répartition actuelle est 4 € pour les parents et 2 € pour la commune. Depuis le début de l’année 2023, la 
mairie a augmenté sa répartition de 2 € à 3 €. 
Mr le maire propose d’ouvrir le débat sur une nouvelle répartition entre les parents et la mairie. 
Pour info, il y a environ 4 300 repas par an. 
Après discussion, la part des parents passera au 1er septembre à 4.40 € soit 10% d’augmentation.  
Mr le Maire fait remarque que la prise en charge de la commune entre 2022 et 2023 est passée de 2 € à 
2.60 € soit une augmentation de 30%. Mme Chirol se chargera de la communication aux parents pour le 
début de l’année scolaire. 
 
Approuvé à l’unanimité 
 
 



 
Limitation vitesse villages 
Dans le cadre de la réhabilitation du centre bourg de St Julien Labrousse et de la finalisation et de la 
sécurisation de l’école des Nonières, la mairie va prendre des arrêtés concernant les limitations de vitesse 
(zone 30, cédez le passage …) 
St Julien Labrousse : sur la RD241 : 
PR 5 + 140 => cédez le passage 
PR 5 + 183 => cédez le passage 
PR 5 + 346 => STOP 
PR 5 + 480 => STOP 
Limitation 30 km/h => PR 5 + 020 à PR 5 + 217 
 
Les Nonières : sur la RD 21 : 
Zone 30 : PR 34 + 470 à PR 34 + 855 
Sur la RD 578 : 
Zone 30 :PR 54 + 465 à PR 54 + 700 
 
Approuvé à l’unanimité 
 
 
Vente de bois ONF : 
Régularisation vente de bois 
 
Approuvé à l’unanimité 
 
Rédaction d’un acte administratif : 
Réalisation d’un acte administratif de servitude « entrée parking commune St Julien » 
 
Demande de subvention du collège St Louis au Cheylard : 
Après discussion, dans la continuité des précédentes demandes de subventions des écoles voisines, nous 
ne donnerons aucune participation au collège St Louis. 
 
Appartement au-dessus de l’Auberge : 
Le Conseil Municipal mandate le Maire pour les démarches administratives pour mettre ce local en gîte. Les 
conditions sont à négocier avec le gérant de l’Auberge. 
 
Point voirie : 
Les demandes de subvention ont été faites au Département, une partie des travaux pourrait être faite en 
juillet et la 2ème phase en septembre – octobre. 
 
 
Travaux salle des fêtes de St Julien Labrousse : 
Nous avons budgétisé des aides d’environ 335 000 € 
A ce jour, nous avons obtenu 70 000 € de la Région Auvergne Rhône-Alpes et 225 000 € dans le cadre du 
Fonds Verts. 
Le Département nous a assuré de son soutien aux alentours de 100 000 €. 
Nous allons donc lancer le projet. 
 
A ce jour, nous pourrons louer la salle des fêtes jusqu’à fin septembre au minimum. 
Une réflexion doit être faite pour le stockage du matériel des associations. 
 
Projets futurs : 
Une réflexion sur tous les bâtiments libres a été menée, les conseillers doivent faire murir les différentes 
options. 
 
Tarification Eyrium : 
Les conditions tarifaires données pour Eyrium et la volonté de la SAUR ne permettent pas ni d’acheter des 
tickets à tarif réduit ni de mettre en place un système de pass loisirs pour les familles de la commune. 
 


